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ANGLETERRE,

On lit dans lo Times l’articleLondres , le 6 avril. 
jgiianl :

h Le duc de Rutland a eu samedi une longue entrevue art e S. I'd. à 

IVindsur, el on dil t]u il a éle autorisé par cerlains pair plus riches en 

bourgs-pou rris qu’en sens commun, de présenter à S. M. la très respec- 
imie determination tpi ils avoir s.' prise de 11e pas appuyer M. Canning, 
(iS. M., dans 1 exercice de sa prérogative, taisait de ce gentleman son 
premier ministre.

« C’est ainsi que des personnes qm , dans le cas où le grand conseil de 
limlion déclarerait que lord BilhnrH n’esl pas capable de remplir la place 
lit premier minisire , se livreraient aux. plus vives déclamations ( ont em- 
|iél»sur »prérogatives da la couronne.

1 Mais celle mesure est plus hostile envers le peuple qu’envers la cou- 

Mne. Quoique M. Canning seul soit nommé, il est certain que ces torys 
na pensent pas seulement aux hommes , mais aux mesures : s’ils réussissent 
iiborri, ils demanderont ensuite que les céréales soient portées â un prix 
(«afin de satisfaire leur avarice , et que l’épée soit employée en Irlande 
lia de »Unfaire leur bigotterie. Leur triompha serait suivi de la famine et 
delà guerre civile.

■ M. Canning a commis bien de» faules dans le cours dosa vie polili- 

lil, mais dans le inomenl actuel , sa cause est identifiée avec celle de sa 
jalrie, avec celle de la civilisation , avec celle de tnul ce tpii est grand parmi 

lu hummes. Que M. Canning so soutienne au niveau de son génie , et il 
wiiietejsairenienl soit le plus grand ministre, pu l’oit-ministre le plus po- 
juilsire qu un ail jamais connu en Angleterre.

* Dailleurs ce n’est pas maintenant le marnent où un homme tel que 

lira iiaihurst puisse conduire le gouvernement ' de manière à satisfaire 

f juecasml.il se trouvera continuellement en minorité dans la cliam- 
m ci communes et le roi sera embarrassé par des défections conlinuei-
1 . n»i George IV cède au parti le plus bigol , le plus ignorant, le 

(« «goule , le plus factieux et le moins clairvoyant de tous les partis 
. ^’ j; ' n csl Pas du . tout improbable que la fin do son règne ne soit 
«M esastrèuse que le commencement de sa régence a élé heureux et
JWIfiUX, g

l.n conseil de cabinet a été tenu hier après-midi au bil
odes ail aires étrangères ; tous les ministres et le duc de Wei- 

«nglon y ont assisté.
■--Letatde lord Liverpool continue de s’améliorer; il-a aussi 

Me mine que jamais,
loriôfTov ‘^scass,OH_d laquelle a donné lieu la deuxième lec- 
jj n u ’’ SJr les grains , à la chambre des communes d’hier, 
iivJi? ’ l>0Ur Prouver T1 *’011 avalt tort de supposer truc les
2 I ' n§®*’® Peuvent envoyer en Angleterre autant de céréales 

„„ven, ,piCendent certillllcs personnes, a dit que le terme 
U te n exPort1atlons fie lu Prusse est de 549,ooo quarters.

ie moyen des exportations de toute l’Allemagne est de 
Jj(J. ° cJuartcrs- La consommation de l’Angleterre et de 
J*!“? de quarters de froment. 3

Lethbridge 3 fait connaître à la chambre que, 
I. se proposait de présenter une motion ten-

qu U soit rédigé une adresse pour supplier S. M. alors 
lüatinh. rr«»,» .......1 r 1^»foiu'ilt,|. °’ ........ "■“.““r p—* »»ppiicr u. ru., aiors

^ un .nouveau ministère , de prendre en con-
tiiti'e I., “atlX C1UI Peuvent résulter du défaut d’union 
tance imi J“einôre3 f,u cabinet sur des sujets d’une impor- 
v<t les céréaLs^ )Ur ^ ro^aume’ (L’émancipation et les lois

FRANGE.

ittatv\je 1 avril> — La direction de la librairie a fait deman- 
"P|imentUPl1.meUrSi de la caP‘tale.le relevé des ouvrages qu’ils 
ttlcul d», ’ C nouiljre d’exemplaires auxquels ils sont tirés , le 
’ )lUvé,„P!esSe,s en acl‘vité, et la liste de toutes les personnes 

)ees dans tes ateliers.

>’011 c[
' Aconite Portalis est nommé rapporteur de la commis-

ee dn l’.v,........1.. 1.. 1 : ___ 1 1-Üdliip , j , * ^ uutumi» i ti^pui Iclll
y 0 ^ ° i examen de la loi sur la presse.

Je à U inCalcutta , du 27 novembre dernier , adres-: 
1 Allier °? ’ ,commercc >le bordeaux , dont l’honorable 
' L’équin ’1 el?u*u ’est 1® chef» contient le paragraphe suivant:

de la k peyrouse a été trouvé à l’île de Malico ,
^expéditî "V\Te-Zelailde* compagnie des Indes a envoyé 

Puisse cetl * Malico* ”
JSie Calcutt10llVell-e esP®''anc.e «’être pas trompée ! Les jour- 
’E“ectent. a contiennent, dit-011 , de grands détails sar cet

i L® fr '
fairestla,G“em^ra’ appartenant au pacha d’Egypte,

Y0,le ** Marseille le ter. de ce mois, mais tout à

Coup il a cté décidé que lo déptfrt serait retardé do huit jours,
I 11 cr0il que la nouvelle de la prise do la Lionne par lord Co
chrane a motivé ce contre-ordre. Il paraît d’ailleurs qu’il y a peu 
d ensemble dans l’équijioge ; on craignait meme que lord Co- 
cnrane 11e s’y fût ménagé des intelligences.

O11 a esseyé-, le ter. avril, de lancer un brick égyptien. 
Comme la Guerrière , il est resté à moitié chemin.

. Grouvens de femmes. — M le ministre des affaires ecclésias
tiques lait savoir officiellement h la France, par la voie du 
Moniteur , quelle a lo bonheur déposséder u;8oo congrégations 
de femmes, il nous apprend de plus rpie c’est le gouvernement 
imperial qui a rétabli ces congrégations, ce qui justifie suffisam
ment le gouuerncment royal de les multiplier indéfiniment. 
I uiaqu on s autorise de l’exemple de l’empire et qu’ou se sent si 
fort parce qu’on peut s’en appuyer, ne devrait-on pas Songer à
1 muter sous quelques autres rapports P

Le régime du conquérant 11’était pas compatible avec la liberté, 
soit; mais le régime jésuitique ne l’est pas davantage; toute la 
diherence, c'est que le premier faisait oublier le despotisme 
jiar la gloire , et que les jésuites aggravent la servitude par l'op
probre. C’est cet opprobre qui indigne la France; elle voulait 
bien se consoler de la gloire par la liberté, mais lui ravir la li- 
berte pour ne lui donner que la honte , c’çst la traiter comma 
Rome et comme FEspagne , et die »’est point résignée à cette 
assimilation. Vous qui nous citez Napoléon et qui vous appuyez 
de ce qu’il a fait, tâchez donc de l’imiter autrement que par des 
fondations de couvens ! (Extrait du Court, frangé)

. fmrew1, ~ DeUx «rticles insérés dans lu Courrier français lo l et
le 6 mars dernier, ont fait traduire, M.Kéralry el l'éditeur de cette feuiHa 
Clsiant le tribunal de police correctionnelle. M. Kéralry s’est déclaré |’au- 
teur du premier de ces articles.

M. Despaibesde Lussan,avocat du roi, a dit que M- Ivératrv et l’éditeur 
du fourrier étaient prévenus d’avoir, par l’article du 4 murs T ait n„é fin 
violabihle de la personne du roi ; 2.offensé la personne du roi; 3. excité a J 
raepris et a la haine du roi ; 4. provoqué à la révolte ;

Que l’éditeur dt. Courrier était eu outre prévenu par la publication de 
( M Dudon °) ,nä'ä d aV0,r °alragé un n,9mbre de la chambra des députés

M. l’avocat du roi s’en rapporte à la prudence du tribunal relative
ment â la prévention d’atlaque contre l’inviolabilité de la personne d.. 
rm et a celle de provocation à la révolte ; mais il soutient les deux au 
tres preventions.

L’offense la plus grave contre la personne du roi Se trouve dans cepas3a°e 
1 RI. de \ 1 ! Iele ne peut plus rester l’organe du trône sans l’avilir » ° *

L’excitation au mépris el a la haine du gouvernement du rol’«e prouva 
parla citation du passage rapporté plus haut, et de celui-ci ; , J| a p,'lfa;là
I honneur en_présentant une.loi qui peut délier frauduleusement au m'oins 
une des parlies contractantes dn serment qui les unit i>

II conclut contre M. Kéralry a 6 mois de prison èt a 5oo francs d’a
mende , et contre l’edileur du Courrier a 7 moi» de prison et 1 ood fr 
d amende. *

M. Kéralry, qui n’a d’autre défenseur que lui-même , obtient la parole
II hl Un discours dans lequel il proleste de son amour pour |a reti-ion et
pour la monarchie el où il fait de vifs reproches au ministère, b

La cause est continuée a quinzaine pour entendre M. Mérilhou, défenseur 
de l'éditeur du Courrier.

PAYS-BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DUS ÉTATS - GÉNÉRAUX. 

ORGANISATION JUDICIAIRE.

Seance du 9 avril. — Le président ouvre la seance à loheu- 
res et demie. S. Exc. le ministre de la justice occupe le fauteuil 
qui lui est re'servé.

Le président informe la chambre qu'il a reçu une requête 
de la régence de Dickirch , tendant â provoquer la division 
sous deux administrations séparées du canton wallon et du can
ton allemand du grand-duché de Luxembourg. Renvoi à la coin, 
mission.

La discussion sur l’organisation judiciaire est continuée.
M. Sypkens fait ressortir toute l’importance du projet de loi. . 

On remarque une grande divergence dans les opinions des or’a- 
teurs qui ont parlé principalement en ce qui concerne la division 
des pouvoirs el leurs attribution^,,. L’orateur examine l’essence 
et la nature du pouvoir administratif et du pouvoir judiciaire 
au sujet des confins. Il analyse ensuite les objections qui ont 
ete faites contre les articles 3,4 et 5 , et il employe des raison- ' 
nemeas analogues a ceux de M. Beelaerts dans la dernière séance 
pour combattre ces objections. Cendant l’honorable membre



Itie paraît pas si bien disposé en faveur de l'article 8, ^
le critique tas parce que sous notre gouvernement les olîi- 
ciers du ministère public doivent être et seront les hommes 
de la justice et non les agens du pouvoir. Il defend ensuite le 
système des 18 cours et du mode de jugement criunue e 
qu’il est porté au projet. Les accusés auront beaucoup plusd a- 
vantages que maintenant; on leur a donne’ toutes es garau îes 
possibles par l’augmentation du nombre des juges. C est sanston- 
nient,lajoule-t-il,qu’on regrette le jury... U s efioreed en signa er 
les iuconvéniens et la mauvaise composition. L orateur volera
pour le projet. , . .

M. de Sécus n’a point l’intention de parcourir tous le« arti* 
clés du projet ni de répéter ce qui a été dit précédemment....
Les conflits s’élèvent dans une atmosphère inférieure , dans 
celle des agens du pouvoir , mais ils cherchent à les couvrir du 
manteau royal ; tandis que la haute cour seule à cause ® so11 
élévation et de sou impassibilité devrait etre seule appe ee a 
prononcer sur cette matière.... Il est de linieret u roi ui 
même qu’il 11e jouisse pas du droit de régler définitivement ce 
qui a rapport aux 'conflits.... L’orateur ne s appesantira pas sur 
le nombre des cours , la matière est epuisee ; ici Ihonoia e 
membre assure que relativement à ce point il ne sera inu par 
aucun intérêt provincial et qu’il volera pour 1 avantage gene 
ral du royaume.... Il est partisan de la conservation des grands 
corps de judicature ; outre les autres iuconvéniens attac ies aux 
magistratures peu importantes , celles-ci, indépendamment es 
avocats, des avoués et des huissiers , sont continuellement en 
tourées , obsédées d’une quantité de clercs , éciivains, commis , 
hommes d’affaires dont toute la spéculation est de vine aux 
dépens du public.... Les grands corps de justice sont beaucoup 
moins exposés à ces abus.... Ils ont une plus grande foi ce mo 
raie qui naît de la considération dont ils sont investis... du teins 
de la ligue ce fut le parlement qui défendit seul la dynastie 
régnante.... Il sentait sa force pareequ’il sentait sa dignité, ful
fill l’orateur dans son discours peu étendu et en gianie par- 
tie improvisé , après avoir exposés le résultat fâcheux e a- 
iiéautissementdes grandes compagnies de magistrature, annonce 
qu’il votora contre le projet. , .

M. Byleveld défend le système des dix-huit cours il récapitulé 
tous Les argumçnsdes adversaires , il s’attache à les iciuter... 
expose les avantages de ces corps de justice répandus dans tout 
le royaume et y portant la vie et l’instruction. 11 ne craint ni la 
disette de sujets pour remplir les magistratures, ni 1 intioduc-
tion d’une foule de jurisprudences diverse. Les hommes capables
ne manqueront certainement pas , et la haute cour , dont 1 insti
tution lui paraît être d’un prix inestimable , empêchera cette 
confusion dans l’interprétation des lois. Le premier president 
de cette haute magistrature sera le fonctionnaire le plus indé
pendant de l’ordre judiciaire. ,

Le président : Je viens de recevoir un message de Sa Majesté 
de la plus haute importance et relatif au projet qui est mainte- ‘ 
nant en discussion. Veuillez , N. et P. S., prêter attention à la 
lecture qui va en être faite : _ .

Ce message porte que S. M. ayant pris connaissance des déli
bérations de la chambre sur le projet de loi relatif à l organisa
tion de l’ordre judiciaire , et considérant que p lusieurs opinions p 
se sont prononcées contre les art. 3,4 et 5 du projet ( i ), a juge , 
utile de supprimer ces articles du projet, en invitant la chambre 
à les considérer comme non avenus et a reformer la seiie des 
numéros du projet d'après cette suppression.

Le président-. Les articles dont il s’agit n’ayant aucune con
nexion avec les autres articles,[et pouvant être retranche’s sans 
qu’il en re'sulte d’inconvéniens , il me semble qu’il est inutile 
de renvoyer le message aux sections, et que la délibération peut 
continuer. ( suite à demain. )

Liège , le i o avril.
Le message rôyal, qui retranche du projet sur l’organisation 

judiciaire les articles proposés sur les conflits administratifs , 
fait naître la question de savoir si l’arrete de S. M- du 5 octobre 
1822 ( journal officiel n. 44 ) sera maintenu.

On sait que cet arrêté , qui régit actuellement la matière des 
conflits , les abandonne entièrement au bon plaisir de la haute 
administration , sans même que les tribunaux soient consultes. 
Si cet arrêté n’est pas formellement abroge , le sort des justi
ciables serait bien loin d’être amélioré par le retranchement au
quel le gouvernement vient de consentir.

Les articles 3, 4 et 5 du projet, quelque alartnans qu ils soient 
pour l’indépeudance de la justice, sont toutefois , si on ose Le 
dire , moins mauvais que les dispositions de l’arrete du 5 octo
bre. 11 est donc indispensable que les états generaux demandent 
des explications précises sur ce point important. Sans cette pre—

(1) Voici le texte de ces trois articles relatifs aux conflits :
Art. 3. Lorsque dans les causes portées devant le juge civil, 1 autorité 

administrative soutiendra que l’autorité judiciaire n’est pas compétente 
pour connaître de la contestation , mais qu’elle est du ressort de 1 autorité 
administrative, le juge saisi de l’exception devra s’abstenir de prendre 
connaissance ultérieure de l’affaire, jusqu’au moment où la question sur 
la compétence aura été décidée, et le ministère public près le tribunal sera^ 
tenu d’envoyer immédiatement àla haute cour les pièces du procès avec 
ses considérations*

4. L’affaire sera examinée par l’une des chambres de la haute cour, et 
lorsqu’elle jugera que le pouvoir judiciaire est incompetent elle renverre 
par son arrêt l’affaire devant l’auiorité administrative.

Si U ohambre ne juge pas qu’il y a lieysà ce renvoi, la question du 
lconflit sera examinée par les chambres réunies de la haute cour et son avis 
motivé sera transmis au roi,qui slaloma'sur la question de compétence.

5. Daus tous les cas où one quation d’incompétence de cette natura 
»’lèverait devant la ’iaule cour s «jlle devra agir conformément aux dispo- 
tiiisffî de l’iwtid» précéderai.

caution, loin d’avoir obtenu nn avantage, en décidant les 
très à retrancher du projet les arlicles 3 , 4 et j , nous S^rioni 
irrévocablement replacés sous le régime d’un simple arrêté royal 
encore plus désastreux que les tenr.es meines <iti projet, P

fi*
Les insurges 11 oui pond paru en fo,.rM

me,h

-Les journaux anglais donnent des nouvelles de Batavia pu'*tW 
I - ƒ

qu’au 18 décembre . ---- ----- 0 . ,----- ... „
depuis quelque teins. Ou dit qu’il y en a quelques détachai 
près de Solo. Le général vau Geen s’est mts en marche dans cette 
direction. Il y a eu quelques petites escarmouches. Les dollars 
sont à 8 de prime.

— L’Abel Tasman »cap. D. Foppes Baas , a mis à la voile du 
Texel , le 5 de ce mois , conduisant un détachement de troupot 
coloniales à Batavia.

— Ou écrit des bords du Mein, 3 avril :
- « On 11’apprend rien ultérieurement stir les conspirations de-
couvertes eu Wurtemberg (v. 11.81), et s il faut eu croire lit 
bruit public , 0:1 est encore à l’enquête de celte affaire. Ce qui 
aété mentionné dans quelques journaux, relativement aux dé
sordres qui y ont eu lieu à l’occasion de l'élection d’un député , 
et où il a fallu avoir enfin recours à la force armée , doit, à ce 
qu’il paraît , ne pas être confondu avec la conspiration à la
quelle il avait été fait allusion en premier lieu. »

(! D’après un rapport du Constitutionnel, les troubles occa- 
•kri nés par une élection à Louisbourg, provenait d’une fraude 
commise par le commissaire du gouvernement dans le scrutin 
d'un député , pour la sme. chambre ; les partis , disait le cor
respondant , en étaient venus à des voies de fait, et la tranquillité 
dans plusieurs communes a été assez sérieusement compromise 
pendant quelques jours, jusqu'à ce qu’à l’aide de la force année, 
on fut parvenu à rétablir l’ordre et à effectuer l'arrestation des 
plus mutins. )

__Oti lit dans la (jasette universelle d'Augsbowg du 4 co
qui suit : On a célébré à Vienne dans la soirée du 29 mars les 
funérailles de Beethoven. Tout le personnel des théâtres y a 
assisté. Le public de cette capitale a appris avec indignation 
qu’on avait fait une collecte à Londres pour Beethoven , pr 
les soins de M. Moschetès. Le célèbre compositeur ne se trouvait 
pas dans line position qui réclamai des secours ; s il en avait clé 
autrement le gouvernement et les nombreux admirateurs de soit 
art en Autriche so seraient empressés de subvenir à ses besoins 
sans avoir recours aux etrangers.

—Le tribunal de commerce de Bruxelles a prononcé dans l’affaire Dupont 
et L. Deutz C-, relative à un prix défi. 10,000 AYW. gagné par le premier, 
un jugement interlocutoire qui fait droil-aux conclusions de MM. h.Dean 
et Ce. en ce qu’il leur ordonne de présentera leur partie adverse le corapu 
da leurs frais pour remised« la somme gagnée a Biuxelles, «t les outorir» 
par conséquent aies déduire de ce que la partie adverse se croyait fondes 
»réclamer. ________

Croirait-on que dans l’état de misère , de faiblesse et d’anar
chie où l’Espagne est tombée , il se trouve encore près du 
prince des conseillers assez aveugles , assez stupides, pour re 
ver des conquêtes lointaines. C’est le Mexique quon ycutr. 
placer sous le joug de la métropole , et c’est l Infant dmt rrau- 
çois Paul qui en deviendrait le roi. Mais l’Espagne nam re 
sors , ni soldats , ni vaisseaux ; qu’importe ? Au moyen de 
emprunts qu’011 espère négocier , on aura de l’argent, (i) 
moyen des intrigues qu’on ourdit dans le Mexique, on SUPPCC 
aux soldats ; (2) quant aux vaisseaux, on voit bien qui s 
sent pas nécessaires ; d’ailleurs la Russie qui naguère a p 
ses flottes pour une expédition semblable ; n est-elle pas 
core aujourd’hui aussi favorablement disposée r Mais la p 
que de l’Angleterre 11e traversera-t-elle pas de sembla c 
seins ? C’est parce qu’on a prévu cet obstacle, qu ou en' 
Londres comme ministre plénipotentiaire , M. U Uta»a. 
les grands lalens diplomatiques feront ( qui en pourrai 
abandonner à M. Canning et au cabinet britannique 0,1 J 
suivi jnsqu’ici avec tant de persévérance. Oui . jl,1a« fl mj 
fanl don François devienne roi; il faut surtout qu 1 Por ^ 
des mers , les traditions de l’art de gouverner que ui aur' 
mises son auguste frère. Quels sacrifices ne doivent pas 
der de si puissantes considérations ! gfi] fJKuyéA’.

Apropos de la très prochaine formation du j del
occupe tous les esprits en Angleterre , le Tunes se 1 
réflexions qu’on ne manquerait pas de regarder ai e . 0j 
un attentat à la dignité royale ; mais eu An.8 e -n (|Ucd» 
l’on comprend autrement cette dignité, 011 ne voi o-vje»t 
très convenant dans les paroles que nous cit.'ns : 11 g 51. 
demain dans la capitale , et l’on présume qir’avnnt fl œe’, 
retourne à Windsor, le successeur dc,lord Liverpool » ^
Quelque désir que nous en ayons , nous n’esperons g ^c0'dê 
prenne aujourd’hui aucun arrangement qui ait un .,sjei
stabilité , ni qu’on puisse établir un gouveniemen _ t 0b-PVUM...SV J -   l . , j • pOlll" 0
principes assez libéraux et sur des bases assez so 1 jjcabii«| 
tenir la confiance et calmer les craintes de la nation. _.,i à teltenir la confiance et calmer tes craiiues ™ *<» "7"» iallCe,it*!" 
est divisé d’une manière si égale , et les partis s y , ondéra-'r‘ 
point, qu’aucun des deux ue peut obtenir une P 
décidée à l’exclusion de l’autre. La chose la plus ,uSyii>'
est une particularité que nous avons apprise avec ‘ ^sO0^

ous voulons parler de. l’opinion d’un * 1 2 i^seiite 1 
question catholique, opinion que l’on rep' —.

gret, nous 
sur la c

— - -. - .. .. 1 1 . * 1 ■ îYq
(1) M. Este Fani , chargé par le gouvernement espagno 

emprunt de a5o millions de réaux est arrivé à Paris. nonlmé Ar®c.!l
(2) Les journaux ont appris dernièrement qu un ^'^„éral réputé'1 

avait clé arrêté à Mexico , pour avoir voulu corrompre e 6 
Mora- On instruit le procès de ce moine et de ses comp 1C



<1-
|5f , t malheureux que les rois aient des opmïo.ps politiques 

prononcées ; 'ear ils possèdent rarement les mèmès 
f,lclll|S (.Ue les autres hommes pour arriver à, de ;justes rori-» 
*1? Hs'sont rarement accessibles , rarement contredits , 

'ment trompés et toujours flattes. Le' manteau-du. feu
kl" nous avions espéré voir ensevelir avec le 'duc.'d’York t 

jéoné, legs fatal ! dans un haut parage où il ne devrait

(des obstacles invincibles à la formation d’ud ministère
. • . - ■>!.» ILÈtn ntn.i n.'ifinn •]c principe 8e JlyinancipattoH.

"aii'ftre porte', et même ne pourrait l’être sans mettre en 
f" y |e repos personnel de celui qui le porterait , et jusqu’à 

I sii-eté de l’élut, li neût jamais de souverain sur le front 
. uelUcouronnirniL moins pesé que sur eelui de George IV , 
p’atuclicment des personnes qui l’ont regardé comme l’un des 
Hld,,, ainsi que l’un des plus heureux de nos rois a élé fondé 

„ grande partie sur celle abnégation de toute intervention 
j, |cs affaires publiques , qui est également sage cligne et
■nititutioimeile. sfr

1 j,
Rossini réformateur de l’opéra français. — Moïse.

Jloîse après avoir révolutionné l’opéra de fond en comble > 
continue le cours de ses miracles en faisant chaque soir des con
fiions musicales en masse. On ne saurait croire, dit le Globe, 
„milieu d’oreilles , j'usqnes là rebelles Ou indifférentes, se sont 
jlj, laissé séduire. Les personnes mêmes qui ne vont au théâ- 
lieque pareeque la foule y va et que la mode les y-appelle , 
[infessent en sortant qu’elles ont été touchées et les plus pro- 
luesîfi promettent d’y revenir , non plus pour voir et se mon* 
Irer, mais pour mieux comprendre et mieux jouir. L’illusOe 
luteur de Moïse , dit ailleurs ce même journal d’ordinaire si 

;es, s’est surpassé lui-même : en enrichissant la par
tie morceaux nouveaux, il les ö faits plus beaux que ses 

(ijeff-d’tSnvres ; mais ce qui est peut-être plus merveilleux en- 
iDcorc, il est parvenu à faire chanter les chanteurs du grand 
Opéra. A coup sur il était urgent que ce prodige vint raieunir 
«vieux et débile représentant de l’ancien régime : au point où 
lien était vis-à-vis de la musique, il n’y avait pas de milieu , 
ilfallait qu’il mourût ou qu’il se révolutionnât. Laquelle de cès 
Iras bonnes fortunes était préférable pour le bien de l’art ? Je 
usais ; mais toujours est-il qu’il n’est pas silort ; sa révolution 
(Minence ; il a trouvé son Mirabeau. yf ^

Talma a laissé en mourant un petit livret plein de notes et ' 
Ifsouvcnirs. Il y consignait chaque jour ce qu’il avait vu ou 
ulendii de plus intéressant. Voici quelques extraits de ces 
Belles du grand tragédien.

L’einpëi'Cuf nous a dit, au sujet de Berthier , qui était allé à 
fend avec Louis XV111. « L empereur ne peut pardonner à 
Millier ; mais son ancien ami Bonaparte lui pardonnera qn’il 
»vienne. »

L empereur m’a dit après m’avoir vu jouer Nérou « Talma , 
ms faisons de l’histoire. »

A la lecture de Jeanne Gray , l’empereur dit à l’imperatrice , 
lu ne refuses pas un trône , toi. » En parlant d'Hector i >t c’est 
»pièce qiii peut se jouer dans un camp. »
■Merer ses moyens est le plus sûr moyens d’être entendu 

I vrai, J’ai passé quinze ans de ma vie à me défaire de tous mes
On ne commit pas les difficultés de cet art; il faut plus 

nouées pour faire un grand acteur , qu’un grand peintre.
11 peuplé qui a fait une révolution , vent nne autre tragédie.

COMMERCE.
lÜÎrf'r' ^ PARIS , du 7 avril. — Rentes 5 p. 0|0 , jouissance du 

»upon détaché, too fr. oo cent. —.. 4 iju p. ojo . jouissoo fr.Il mars,
'H— Rentes 3 p. oo, iouiss. du au décembre . noir. 65 c. Action de
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BOURSE D’AK VERS du 9 avril.
C». 'jours CHANGES:-] A COÜKTS JOURS A 2 Mois

5i 3[4

j A nisten!. 
Londres 
Paris

I Francf
II Hamb

pair
12 o5

57 q4

35 11116
34 3,4

P

11 97 U2
66 i5(i6
35 9116
34 5i8

A 3 MOU

46 i3|i6 
35 5|tS 
34 qa

I, , f!llX DE9 ÓRAIES A LIEGE Dü g AVRIL.

oe de froment récolte de 1826, prix moyen. fl. n 10 c.
W' 116 8ei£>* , » ». fl. S 86 c.

administrateur du trésor dans la province de Ue'ge, in- 
S (jj,14'*8’ preaesseurs, et employés «te l’université, messieurs les 
!’'®wtre de |vrSV jntS en 1 ésidence à Liège, que le paiement du premier 
'"‘'“'lamées °2^ °6 *eurs traitements est ouvert à son bureau aux heures

Etat
Dé du 7 avril. Naissances, 5 gare. 4 filles.

, fatl-'

^. = 4 bon
“iii.s, .. . r" «Junuisson , âgé de 38 ans ij mois et 7 jouis , barbier, 

o. 5iS , époux de Marguerite Francart. 
ni Gilbëri” ’ ag,;‘! de ?S SI1S > revendeuse , rue Roture , n. g6o, époux

mines , 1 femme ; savoir : 
"gSt Dubuisson , âgé de 38 ans «j

0ln > “gù® de 36 ans, rue sur la Batte , n, 1073.

Fonces et avis divers.

Cite,
ece,0'r ? ’ Meniere l’Hôtel-de-ville , on vient de

“utres très fraîches.

\ p Ôn deniilndè ue suite uti iiitiStltdâiü, poflr \â ffitb’ct. 'S’a ■
a. onw Cn Va #'"*.71!,. ,, .. ■}' .dresser faubourg St. Gilles, à, 3b

*3""demande;oo substituant pour la milice. S’adrèssêl- rue 
Sjrvlejäti, ni 767.

i p A ■ vendre eu échanger contre toute espèce de üiärchan-a 
dises environ 3oo gerbes de chardons à peigner.

(190) A louer dès à présent , une belle et agréable hiaisou dé 
campagne ,cou verte en ardoises , avec jardin , couF, remise* 
éóurïe * propre a tout usage , sise près de la Meuse-, au milieu 
de Hermaiîe Sous Argenteau, et pres de l’église. S’adresser au 
propriétaire, rue Grande Tour , n. 86, a Liège.

’ ■ ■ VENTÉ APRÈS DÉCÈS
ï)è chevaux, bétail-x instrumens aratoires ,denrées, meubles et effets

Lés lundi et mardi ?3 et ^ avril ,857, (et le jour suivant . 
s if y a heu ) a dix heures du matin 4 le tuteur des enfans rni-’ 
neues de feus François Toussaint Hamal et de la dame Marie 
Françoise Charlotte Hamoir, fera vendre aux enchères pubfi- 
ques ; 'ada ferme qu’exploitaient lesdits époux Hamal, à R«!,loux, 
par Mc' Servais, notaire , à Jetneppéj les chevaux, bestiaux, ins- 
tiumens aratoires et tous autres meubles servant à l’exploitation 
de ladite lerme , les de urées qui s’y trouvent , ainsique tous les 
meubles et effets qui garnissent l’habitation desdits feus époux 
Hamal, consistant; savoir t ‘

V ,En vi,igt chevaux , parmi lesquels trois entiers 4 â<>és de 
trois à quatre ans ; quatre hongres, âgés de cinq à huit” ans ; 
neuf jtpncns , dont trois avec leurs poulains tant entiers que iu^ 
mens , âgés d’nn à trois ans. ’ 1

2. Vingt huit bêles à cornes -, au nombre desquels sont trois 
taureaux , quinze vaches à lait, dont quatre avec leurs veaux et 
dix genisses.

3. En huit brebis , dont quatre avec leurs ognëaux,
4. En trois chariots bien équipés, avec leurs accessoires *t 

une charrette ; un tombereau, un rouleau , quatre charmés k 
roulettes, et une autre à pied; trois herse3 et tous instrumens 
de labourage.

5; En traits , chaînes de differentes qualités , chaînons 
colliers de chariot , culières , dossières j selles dites sellettes et 
tous autres harnais.

6. Eu deux porcs gras * dix huit | truies , dont trois avec 
leurs petits, un verrat , vingt grands porcs nourrains et onae 
plus petits.

7. En un pressoir à pommes , échelles de gratine dialdè 
volants , cribles et vans ; Un tonneau à batlrë le beurre ’ pétris - 
soirs , cuves et tonneaux ; vinaigre de pommes * pommes de 
terre, feutrages et trefle en gerbes.

8. Eq plusieurs ehaudièies en fer Coulé, fers à fëti Cfémaih 
lères et: chaînes, batterie de cuisiiie , marmites en cuivre et eil 
fer ; vaisselle et autres usteiAiles en étain , effets en cuivré • lits 
formes de lit, inatelats, traversins et Oreillers , linge de tables ’ 
armoires garderobes . miroirs, horloges , tables , chaises et üiïô 
illimité d autres objets dont le détail serait troplong.

Le premier jour 011 vendra les chevaux, bêtes à cornes et à 
laine , elles objets désignés sous les numéros quatre et cinq « et 
le second jour le bétail désigné sous le numéro six , et les deiï- 
rees et meubles indiqués sous les numéros sept et huit

A crédit.
N. B, L’adjudicataire qui aura obtenu le crédit, tie pavera 

que dix pour cent pour tous frais et d.oits, dont cinq au mo- 
ment de 1 adjudication. Servais , notaire. (,,2)

CINQUIÈME DIRECTION DES FORTIFICATIONS.
Forts de Liège, et de Fluy.

Adjudication publique, — D’après une autorisation de
S. A. R le commissaire général de la guerre,et souslson approba
tion ultérieure , le lieutenant général du genie Croiset directeur 
de la cinquième direction des fortifications ou en cas d’absence 
le capitame Engelen , commandant du génie à Liège procédera 
â l'adjudication publique. *

ib De quelques réparations aux ouvrages en terre, et à ceux 
de maçonnerie, et de charpente ainsi qu’aux bâtimens’militaires 
de la vdle de Liège , et des deux forts avec leur entretien ordi
naire jusqu’au 3o avril 1828.

2° De quelques réparations aux travaux de maçonneries et 
de charpente du fort de Huy, ainsi que leur entretien ordinaire 
jusqu’au 3o avril 1828.

Ces adjudications auront lieu celle de Huy , le igavril 182^ 
dans une des chambres du fort, et celle de Liège, le 21 sui
vant à 1 hôtel de la Couronne Impériale à Liège, chaque fois à 
onze heures du malin. , 1

Les dévis seront en lecture, dans l’hôtel susdit quinze jour 
avant l’adjudication ; tandis qu’on pourra prendre des informa 
tions ultérieures , tant au bureau de génie à Liège , que chez 
I4 garue du ,genie chargé du service à Huy* 

j A3" donnera dós indications sur les lieux mardi 17 avril 1827 
à neuf heures du matin à commencer à la citadelle. 7*

Allouer de suite ou à la St. Jean prochain , une helle et 
spacieuse maison , avec remise et écurie., et tin ou deux jar
dins, ayant vue sur Avroy.

A louer de suite ou à la St. Jean prochain , un beau et 
grand jardin, avec maisonnette, ayant vue sur Avroy,

S’adresser à Mr, Keppenne , notaire. /3o3,



-s - -
'A'loner, a deî perîcmîêî Iranqniî’eS, tra beau quartier aarea- 

de-chaussée et totalement indépendant, situé Oatre-Meuse. 
S’adresser au greffier jDejlzs. (a7^)

t p A louer de suite, ou pour la St. Jean , une maison pla
cée très avantageusement, avec un détail très suivi et bien 
achalandée. S'adresser Chaussée des Prés, au Coeur d’Or, n. i3o3.

i p Le ci-devant Hôtel d'Angleterre et présentement, la cour 
de Londres , à Chaudfontaine, tenu de même que le grand hôtel 
des bains par M. Janiu, sera ouvert dimanche prochain , huit 
avril. On y trouvera table d’hôte et table particulière.

I cl On aimerait trouver h louer pourömois un chateau meublé 
ou non , donnant autant que possible sur la Meuse , près de 
Liège ou de Hny. S’adresser à l’hôtel de Brabant , rue fiongrée.

i p. Beau coffre fort a vendre rue Basse Sauvenière , u. 807.

1 p. Au n. 795 , Basse Sauvenière , il vient d’arriver une belle 
partie de chapeaux pour homme qu’on vendra beaucoup au-des
sous du prix de fabrique._______________ _____________ _

1 d Ont peut avoir rendu la voiture de chiux collée , a deux 
Ils. des Pays-Bas , et celle de Mortier au même prix, au n. 25i 
rue Mery. 
ip Ou demande un garçon tonnelier sachant lire , pour travail
ler dans une fabrique de savon. S’adresser au u° 1 372, vis-à-vis 
Sl-Pholien, OuLre-Meuse.

i p A vendra un fort beau cheval de selle de grande taille race 
Normande fort bien dressé , garanti de tout défaut. S’adresser 
au n. io35 , marché aux fruits sur la Batte.

A vendre ou échanger contre propriéte's rurales, une très 
jolie maison de campagne, avec jardins, bosquets , allées , et 
un corps de ferme séparé, consistanteu habitation de fermier, 
grange , écuries , etc. , avec environ 5g bombers des P.-B. de 
prairies et terres labourables de la meilleure qualité.

Le tout situé dans le canton de Bodegnée , entre liuy et Wa- 
remine, et à quatre lieues de Liège.

On donnerait les plus grandes facilités pour le paiement du 
prix, dont on consentirait même qu’une 1res forte partie fut 
convertie en rente.

S’adresser pour plus amples renseignemens à Me. Boulanger, 
notaire , rue Hors-Château , à Liège.

N. B. La maison de campagne est aussi à louer séparément.

(207) Le 20 avril 1827, à deux heures de relevée, il sera procède' 
en l’étude et par le ministère de Me. Dusart, notaire à Liège, 
a la vente aux enchères de deux maisons contiguës, sises à Liege, 
en Pecheurue , portant les nos i4"-o et i421 1 dont une grande 
avec teinturerie de première capacité, ayant trois cuves et trois 
chaudières en cuivre.

Elles sont propres à tout autre établissement, te! que brasse
rie , distillerie , etc.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

Vente d’un superbe établissement, composé d’une fabrique 
d’huile , d’une fabrique de savon noir, etc , etc..

A vendre pour cause de dissolution de société et avec la plus 
grande facilité de paiement un fort bel établissement, très bien 
achalandé et unique en son genre dans le royaume des PaysBas, 
situé à Bruxelles, rue aux Renards sect. 2 11. 1009, apparte
nant à M.F. P. Marteau et frères.

Cet établissement consiste i° en une fabrique à l’huile , mue 
par une machine à vapeur de la force de seize chevaux , ceux 
pairs de cylindres, trois paires de meules, six presses muettes, 
six chaüfoirs et tous les ustensiles qui en dependent, 011 peut 
employer par an environ 4°,000 rasières des Pays-Bas.

On obtient par ce procédé de fabrication deux pour cent de 
pins que par les anciens procédés.

2. Une fabrique de savon noir, composée d’après le nouveau 
procédé , une épuration à l’huile avec tous les ustensiles qui 
en dépendent.

3. Une maison avec beaucoup d’appartemeiis de maître, cham
bres , greniers , cuisines, caves , écuries , remises , cours de 
devant et de derrière, grand jardin anglais , jardin potager, 
grande pièce d'eau , differens pavillons ,1e tout de la contenance 
d'environ deux bombers Pays-Bas.

4. Diffère ns grands bâtiniens , servant pour magasins , caves 
et citernes b l’huile en plomb , le tout dépendant de la fabri
que et trop long à détailler.

On peut facilement ajouter à cet établissement une fdaturde 
coton, un moulin à farine , une scierie, une brasserie , une dis
tillerie et une ralinerie de sel.

Cet établissement est à voir tons les jours de 9 heures à midi 
et de 3 à 6 heures de relevée.

S’adresser pour les conditions en l’etude du notaii'e Bour
din, à Bruxelles, rue de l’Hôpital, sect, gn. 485, les lettres 
devront être affranchies, (403)

(i85) A vendre quatre maisons en Pierreuse. S'adresser au 
n. 1131 , Qutre-Meuse. 

Bel appartement à louer pour une ou deux personne tranquü- 
es sans enfans , rue devant Ste. Croix , n. 865.

1 Le 21 avril 1827 , à deux heures de rélevée, oa 
en vente aux enchères , en l’étude et par le itiinisu.

notaire à Li
........lk,e 1

les immeubles dunt 1« dési

(206 
sera en 
Me. Dusart 
lion suit :

1er. lot. Une maison n. 202 , faubourg St. Léonard , ay.nt 
deux quartiers iiidépendans , l’un occupé par le sieur Clinnm01q 
cl. l’autre par le sieur Marchand , avec 21 perches P. B. qe ^ 1 
par derrière ;

2e. lot. Une maison an même faubourg n. 48 > occupée na 
le sieur Hoop ;

3e. lot. Une maison ayant beaucoup de pièces, cour M 
vos, etc. , située place St, Bartbélémi, n. 604.

4e. lot. Deux maisons contiguës, l’une rue sur Meuse, n./jif; 
ci P initie rue de l’Agnean , n. 417.

5e. lot. Une rue de la Rose , sur Meuse , n. 389.
6e. lot. lit une rue Pierreuse , n. i85.
On peut les acquérir degré à gré avant le jour çï-dessusfixé 

pour la vente. S’adresser audit notaire.
1 p A louer pour entrer en jouissance, de suite, une jolie 

petite campagne, située à Herstal, près de Coronmeuse, iUm. 
posée de 2 places à rez-de -chaussée , un lavoir avec pompe, 
une belle cuve, 3 belles places tapissées à, l’étagè et un jav. 
din entouré de mur et garni d’es. allers.

Idem une maison de commerce , très spacieuse, nie h 
Pont d’Ile , n. 17, avec une seconde entrée par la rue T,ulai ; 
eile se compose d’une grande boutique , 3 places à rez (le-cliaus- 
sée , deux pompes , cuisine , cour et cave, à IVnliesol pre- 
mier et second étage il se trouve huit belles chambres dont cinq 
avec foyers ; pour entrer en jouissance à la St. Jean prochain,

S’adresser au n. 917 , rue du Pont, a Liège.'

A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
i° Un pré de la contenance de soixante perches ci iq aines 

Pays-Bas.
20 Un autre pré ayant une étendue superficielle d’un bonnier- 

20 perches et 1 1 aunes.
Ces deux prés ne forment qu’une seule pièce de bien dont un* 

partie est en labour; l'ensemble de ces deux pièces de fundi 
tient du midi au chemin , du nord à la rivière, et à Laurent 
Leloup , du levant ù jean Joseph Lejeune , et Laurent Uloup, 
et du couchant à la veuve de Pierre François Lawairée.

3. Un pré contenant vingt-neuf perches nonante-trois aunes, 
cepre' joint du midi à Catherine Compère , du nord a la Bi- 
vière , du levant à Jean Joseph Lawarrée , et du couchant S 
Nicolas Collette.

4. Un pré conteaant neuf perches soixante-quinze aunes; ce 
pré tient du nord au chemin , du midi et du couchant à II 
Porallée , et du levant à Léonard Dombart et Mathieu Marcassi.

5. Une maison consistant en une cuisine , une chambre et 
une étable ; elle est bâtie en pierres et argile; Mierest couverte 
de chaume; elle est éclairée par deux petites fenetres,

Ces bâtiniens joignent du nord au chemin , du couchant à la 
Porallée , et des deux autres côtés à la veuve François La
warrée et ses enfans par une des pièces des biens ci -dessus 
désignées.

Ces prés et ces bâlimens sont situés h Noncevcux , commune 
d’Aywaille , canton de Louveigné , arrondissement de Ljgje0 
province de Liège ; ils sont maniés et occupés par Pétronille 
Ancion , veuve de François Lawarrée , partie saisie.^ ,

La saisie de ccs immeubles a été faite sur Pétronille Ancioi), 
veuve de François Lawarrée, cultivatrice , demeurant à Non» 
veux, commune d’Àywaiile, sur Marie Josephe Lawarrée, veil, 
d’Antoine Marco!Li, ménagère, demeurant audit Noucevcns, 
et sur Anne Josephe Lawarrée, ménagère , demeurant aussi 
Noncevcux, à la requête de Marie Josephe Brever, .. 
Jean François Bomnariage , et du sieur Henri Laurent 
net, mari’de Marie Josephe Bonmariage, tous deux Pr0P 
laires , demeurant à Zabotnprez , commune de Stoumon, h 
exploit de,Henri Misson , père, huissier, demeurant a p > 
date du sept février 1826, enregistré à Spa, le onze au me®1- ^

Une Copie de cet exploit de saisie a été rea1,s',,,s“ 
Grodent , assesseur du bourgmestre de la communed.) 
le dix dudit mois de février. _ r avaut

Une autre copie du même exploit de saisie a
son enregistrement, au sieur Spiueux , greffier du ju0c
. 1 , • ' 1 -----  j.. —a— de février*du canton de Louveigné, le onze du même mois dei

Cette saisie a été transcrite au bureau de la conserva 
hypothèques de l’arrondissement de Liège, le 16 mais !

Pareille transcription a eu lieu au greffe du 111 mois 
de première instance séant à Liège , le vingl-quatie 11
de mars. _ lieu »

La première publication du cahier des charges 
l’audience des criées du même tribunal , le 28 mai \

Maître Jean Michel Moxlion , avoue' , demeurant a ^^ ail, 
St. Hubert, 11. 6ot , y duement patenté le i3 mai n 
594, a charge d’occuper et occupera pour les saisissM ‘.^„ce 

Je soussigné greffier du tribunal civil de, preiure^^ j[(codâ 
séant à Liège , certifie que conformément à Partie e s^,-é autâ" 
de procédure civile , pareil extrait a été cejourd hui 1»
bleau à ce destiné.

Fait à Liège , le vingt-sept mars mil huit cent
Signé Renardï, cornons-^- 

Enregistré a Liège , le 2 avril dix-huit cent cou
lio 126, case 7 , reçu pour enregistrement t Hae1,:"‘
et pour additionnels vingt-un cents. (1™

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


